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Grille d’évaluation de projets — Volet Scolaire 
 
Le volet Scolaire du Défi OSEntreprendre soutient le développement de l’esprit d’entreprendre en mettant en lumière les élèves et les étudiants 
qui réalisent des projets entrepreneuriaux. 
  
Que ce soit au primaire en créant un produit à partir de matière recyclée ou à l’université par le lancement d’une plateforme en ligne, les jeunes 
sont au cœur de l’action et des décisions en complicité avec les intervenants scolaires. 
 
L’expérimentation entrepreneuriale, deuxième levier de l’Éducation à l’esprit d’entreprendre, est un outil de réussite, car en plus de donner du 
sens aux connaissances (à quoi ça sert), elle a des impacts positifs sur la construction de l’identité (découvrir qui je suis), le sentiment de 
compétence (en quoi je suis bon), le sentiment d’appartenance (engagement affectif) et, pour les plus vieux, sur l’orientation professionnelle (ce 
que j’aime faire). 
 
 

 Titre du projet évalué :  

Thèmes Critères d’évaluation :   
De l’idée au projet L’histoire ou le projet se démarque. Le projet est clairement défini et vise à répondre avec 

pertinence à un besoin ou un enjeu d’une (ou de) clientèle(s) distincte(s) des personnes qui 
initient le projet. 
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La réalisation  La présentation des principales étapes permet de bien comprendre la réalisation du projet. 
L’engagement et la persévérance des élèves/étudiants sont illustrés, de même que la mobilisation 
de ressources. 
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Les retombées sur les jeunes Le projet a des retombées significatives chez les élèves/étudiants qui l’ont mis en œuvre que ce 
soit au niveau de la motivation, du sentiment d’appartenance et/ou de l’apprentissage. 
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L’impact dans le milieu Le projet a des répercussions manifestes auprès de la/des clientèle(s) cible(s), dans le milieu ou la 
communauté. 
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Une touche d’inspiration Le projet et les personnes qui le réalisent ou l’accompagnent ont le potentiel d’en toucher et d’en 
inspirer d’autres. 
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TOTAL Rappel — pour qu’un projet soit retenu comme lauréat, un minimum de 60 % doit être accordé par 
la majorité des jurés. 
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Commentaires et observations du juré 
 
 

 

 

 




